
3e circuit du challenge Rapide & Blitz 

Thyez – St Jeoire 

  

Article 1 

Le Club d’échecs du Faucigny organise le 3e circuit du challenge Rapide & Blitz. Ce circuit se 

déroule en 6 étapes tout au long de l’année (voir Article 5). 

Tout tournoi du circuit est ouvert à tout joueur respectant les conditions suivantes : 

● Être licencié A ou B pour la saison en cours. 

 

● Au début du tournoi, les joueurs n’ayant aucun classement recevront un ELO estimé 

(non classé) en fonction de leur catégorie d’âge. Aucune réestimation ultérieure ne sera 

effectuée. 

Article 2 : Règles et Appariements 

Les règles du jeu sont celles du 93e Congrès de la FIDE qui s'est tenu à Chennai (Inde) entrées 

en vigueur le 1er janvier 2023.  

Les appariements se font selon le nombre de participants et le type de tournoi : 

  Rapide Blitz 

5-6 joueurs Toute ronde Toute ronde x2 

7-8 joueurs Système suisse Toute ronde 

> 8 joueurs Système suisse 

  

Un tournoi avec 4 joueurs ou moins présents sera annulé et ne comptera pas pour le circuit. 

Appariements et classements assistés par ordinateur (programme PAPI). 

L’article A.4 (resp. B.2) du règlement FIDE s’applique pour les tournois Rapides (resp. Blitz). 



Article 3 : Cadences et horaires de jeu 

- Début de chaque étape : 20h30 

- Fin du pointage : 20h15 

  Rapide Blitz 

Cadence 12’+3" 5’+2" 

Nombre de rondes dans le 

cas d’un système suisse 

5 7 

Les rondes s’enchaînent dès que la précédente est terminée. 

Article 4 : Droits d’inscriptions 

Il n’y a pas de droits d’inscription, toute participation est gratuite. 

Article 5 : Le circuit 

Le circuit se déroule en 6 étapes, alternant Rapide puis Blitz. 

● Lorsqu’un joueur participe à une étape, il est automatiquement intégré au classement du 

circuit. 

 

● À la fin du circuit, un trophée est décerné au 1er du classement général ainsi qu’au 1er 

jeune.. 

 

● Le calcul de l’ELO circuit d’un joueur se fait à son entrée dans le circuit : moyenne de 

son ELO rapide et de son ELO blitz, valeur figée pour toute la saison. 

 

● À la fin de chaque tournoi, le classement final sert au calcul des points obtenus par 

chaque joueur selon la formule suivante : 

 

Le classement du circuit se calcule par la somme des points obtenus à chaque étape. 

En cas d’égalité, départage selon : 

1. Nombre d’étapes jouées, 

2. ELO circuit. 



Article 6 : Arbitrage 

● L’arbitrage est assuré par un arbitre désigné par le Club d’échecs du Faucigny. 

 

● L’arbitre peut également être joueur dans le tournoi. 

 

● Les décisions arbitrales sont sans appel, y compris dans les parties où l’arbitre est 

impliqué. 

 

● L’arbitre applique le règlement FIDE et tranche tout cas non prévu par le présent 

règlement. 

Article 7 : Retraits et forfaits 

● Tout joueur quittant un tournoi en cours sans prévenir l’arbitre sera déclaré forfait pour 

toutes les rondes restantes. 

 

● En cas de forfait, le joueur conserve néanmoins ses résultats acquis jusqu’alors. 

 

Article 8 : Départages 

Pour les tournois au système suisse : 

1. Nombre de points, 

2. Buchholz tronqué, 

3. Performance, 

4. ELO. 

Pour les tournois toutes rondes (ou toutes rondes x2) : 

1. Nombre de points, 

2. Confrontation directe entre les joueurs à égalité.  



Article 9 : Communication et résultats 

● Les résultats de chaque étape sont transmis à la FFE au maximum trois semaines après 

l’étape, et comptent pour le classement ELO officiel. 

 

● Les classements intermédiaires du circuit ainsi que le classement final seront publiés : 

○ sur le site internet du club, 

○ par mail, 

○ sur le groupe WhatsApp du club. 

Article 10 : Sécurité et équité 

● Le respect des adversaires, du silence en salle et de l’arbitre est obligatoire. 

 

● L’utilisation de téléphones portables ou de tout appareil électronique est interdite dans la 

salle de jeu. 

 

● Toute tricherie avérée entraîne l’exclusion immédiate du tournoi. 

 

● Tout comportement antisportif ou perturbateur pourra être sanctionné par l’arbitre. 

 

● Tout cas non prévu par le présent règlement sera tranché par l’organisateur ou l’arbitre, 

en référence aux règles FIDE. 


